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RÈGLEMENT NO 2008-47 SUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
REGISTRE D’INSPECTION ET D’ENTRETIEN DU PIÈGE À MATIÈRES GRASSES 

 
Applicable à l’entreprise ayant des rejets d’eaux usées susceptibles d’entrer en contact avec des matières grasses. 
Conformément à l’article 7.3, chaque établissement doit tenir un registre démontrant que les mesures et la gestion des matières grasses sont conformes aux exigences de la réglementation municipale. 
 

DATE 
D’ENTRETIEN 

MESURE DES NIVEAUX NETTOYAGE 

NOM DE L’ENTREPRISE DE NETTOYAGE (avec licence RBQ) LIEU D’ÉLIMINATION 
Boue (%) Eau libre (%) 

Matières 
grasses (%) 

Oui Non 

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

                                      

Les registres, ainsi que les factures de nettoyage doivent être conservés durant une période minimale de deux ans. 
 POUR AFFICHAGE AU MUR, PRÈS DU PIÈGE À MATIÈRES GRASSES.  


